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ARTICLE 12 A

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Art. L. 2121-41. – À la demande du maire, le représentant de l’État présente devant le conseil 
municipal, l’action de l’État en matière de sécurité et de prévention de la délinquance pour la 
commune concernée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

De la bonne entente entre les élus locaux et les responsables des services de sécurité découle la 
qualité du travail de prévention et de répression qui est conduit sur les territoires. Ce travail doit 
s’adapter spécifiquement aux particularités propres à chaque territoire et cette systématisation par la 
loi des moments d’échange rend totalement inopérants les mécanismes naturels et aura 
probablement des effets tout à fait contradictoires avec le but recherché.


